
Annexe 2. B. — Giralda Choirometer - PG 200

1o Description de l’appareil de classement.

L’appareil est équipé d’un sonde (Siemens KOM) d’un diamètre de 6 millimètres avec une photo-diode (LED
Siemens F 28) et un photo-détecteur (Siemens F 232) d’une distance opérable entre 0 et 125 millimètres.

Les valeurs de mesure sont converties en résultat d’estimation de teneur en viande maigre par l’appareil lui-même.

2o Méthode d’estimation utilisée pour déterminer la teneur en viande maigre.

La teneur en viande maigre d’une carcasse est calculée selon la formule suivante :

y = 48,605031 - 0,822075x1 + 0,378669x2.

Dont :

y = pourcentage estimé de viande maigre dans la carcasse;

x1 = l’épaisseur du lard dorsal (y compris la couenne) en millimètres, mesurée à 7 centimètres latéralement de la
ligne médiane de la carcasse, au niveau situé entre la troisième et la quatrième dernière côte;

x2 = l’épaisseur du muscle en millimètres, mesurée en même temps et au même endroit que x1.

La formule est valable pour les carcasses d’un poids chaud compris entre 60 et 120 kilogrammes.

3o Mode d’emploi.

Au début de chaque journée d’abattage, la sonde de mesure doit être contrôlée au moyen du cube de testage. Ce
cube de testage présente une valeur fixe d’épaisseur de graisse et de viande (20 mm pour la graisse et 60 mm pour la
viande). Le résultat du test, la date, l’heure et le numéro d’identification de la personne qui effectue le classement sont
imprimés sur le listing. Lorsque les valeurs des tests excèdent les écarts tolérés de 1 mm pour l’épaisseur de graisse ou
de 1 mm pour l’épaisseur de viande, l’abattoir doit immédiatement faire procéder à un nouvel étalonnage de l’appareil
par le constructeur.

La carcasse est piquée au moyen de cette sonde de mesure :

- dans la demi-carcasse gauche;

- entre la 3e et la 4e dernière côte;

- horizontalement et perpendiculairement au plan de piqûre;

- à 7 cm du plan de découpe.

La pointe de la sonde de mesure doit être enfoncée jusqu’au creux de la panse.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2003 portant détermination de la grille de
classement et des modalités d’application pour le classement des carcasses de gros bovins et des carcasses de porcs.
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